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Dans le cadre de la campagne de recrutement pour intégrer la première année du 

second cycle d’un master de l’université de Poitiers en 2022-2023 les commissions de 

recrutement seront constituées selon les principes généraux ci-dessous :  

1 composition 

 

 La commission de recrutement sera à l’échelle du parcours ou de la mention, selon les modalités 
de sélection adoptées par le CA de l’établissement :  

• Si la sélection est à l’échelle du parcours, la commission aura comme périmètre le 
parcours ;  

• Si la sélection est à l’échelle de la mention, la commission aura comme périmètre la 
mention 
 

Une même commission peut être commune à plusieurs parcours d’une même mention. 
 
La commission de recrutement est composée, d’au moins trois membres :  le ou les 

responsable(s) de la mention et au moins deux enseignants titulaires responsables de parcours 

type ou intervenant dans la formation. Elle prend ses décisions de manière collégiale. 

Cette composition est arrêtée par le Doyen de chaque composante. 

 

2 rôle de la commission 

 

La commission de recrutement apprécie souverainement les candidatures qui lui sont soumises et 

propose l’admission des candidats. 

Les décisions de refus d’admission sont notifiées aux candidats. Les motifs pour lesquels 

l’admission est refusée sont communiqués aux candidats qui en font la demande dans le mois qui 

suit la notification de ce refus.   
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